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Royaume du Lesotho 

Programme d’options stratégiques pour le pays 
2020-2025 

Additif 

L’attention du Conseil d’administration est appelée sur l’additif et les modifications  
ci-après à apporter au programme d’options stratégiques (COSOP) pour le Royaume du 
Lesotho (EB 2019/128/R.18). 

Pour plus de clarté, les modifications apparaissent en caractères gras et le texte barré 
correspond aux suppressions. 

 

Outre les éléments du présent additif, la version finale du COSOP correspondra à la 
demande faite pendant les consultations sur le COSOP du 15 novembre 2019, d’améliorer 
certains aspects de la forme du rapport: que les références apparaissent au bas des 
pages et non entre crochets, que tous les acronymes soient définis à la première 
occurrence, et que tous les acronymes utilisés dans le COSOP figurent dans la liste des 
sigles et acronymes. Le COSOP sera parachevé dans ce sens, après son examen à la cent 
vingt-huitième session du Conseil d’administration. 
 
 

Page 1, paragraphe 4 
 

La phrase ci-après est ajoutée à la fin du paragraphe: 
 

"La sécurité alimentaire, en particulier dans le cas de la production 
d’aliments de base par les exploitants pratiquant l’agriculture de 
subsistance, est menacée par la fréquence des sécheresses7 (voir  
appendice VI)."  
 
_______________ 

"7 On trouvera une analyse plus poussée dans l’appendice consacré aux Procédures 
d’évaluation sociale, environnementale et climatique." 

 
 
Page 1, note de bas de page 4 
 

La note de bas de page est modifiée comme suit: 
 
"4 On trouvera une analyse plus poussée de la question du VIH/sida dans 
l’appendice consacré aux Procédures d’évaluation sociale, environnementale et 
climatique." 

 
 
Page 3, paragraphe 16 
 

La première et la troisième phrases sont modifiées comme suit: 
 

"L’examen des projets du FIDA qui ont été menés au Lesotho entre 1998 et 2018 
(voir appendice)9,10 a permis de dégager de précieux enseignements spécifiques 
au projet, qui ont été pris en compte au moment de la conception du présent 
COSOP." 

_______________ 

"10 Voir l’examen des résultats du COSOP." 



  EB 2019/128/R.18/Add.1  
 

2 

[…] 

On trouvera ci-après le détail des autres enseignements généraux tirés de 
l’expérience.  

 
Page 3, paragraphe 16 
 

Le premier alinéa est modifié comme suit: 
 
i) "Ciblage. La population rurale pauvre du Lesotho n’étant pas homogène, il Il 

convient de cibler avec précision les bénéficiaires et de mettre en place des 
appuis différenciés dans le cadre des projets, compte tenu de la variété des 
zones et niveaux agroécologiques." 

 
 

Page 5, paragraphe 20 
 
La première phrase est modifiée comme suit: 
 
"Groupe cible. Dans la logique de la théorie du changement, trois groupes de 
bénéficiaires susceptibles d’être soutenus par le FIDA ont été définis." 
 
 

Page 6, le paragraphe 21 est modifié comme suit: 
 
"Stratégie de ciblage. La stratégie de ciblage du COSOP (voir la figure 1) vise tout 
particulièrement à améliorer les moyens d’existence et la résilience face aux 
changements climatiques. Les interventions destinées à la catégorie A mettront 
l’accent sur l’accès aux ressources productives, l’amélioration de la sécurité 
alimentaire, la création et le renforcement de groupes d’épargne, la mise en place 
de marchés locaux, et l’accès à des sources de revenus et à des possibilités 
d’emploi non agricoles. Pour la catégorie B, les interventions seront axées sur le 
renforcement des capacités dans les domaines suivants: agriculture climatiquement 
rationnelle, accroissement de la productivité végétale et animale, accès aux 
nouvelles technologies et à l’information, accès aux marchés et formation à 
l’entrepreneuriat agricole et à la gestion d’entreprise. Pour la catégorie C, les 
interventions se concentreront sur le renforcement des capacités en matière 
d’agriculture climatiquement rationnelle, le renforcement des chaînes de valeur et 
des passerelles vers les marchés, et la collaboration avec les bénéficiaires des 
catégories A et B, dans tous les cas possibles. La collaboration entre les 
catégories et le passage d’une catégorie à l’autre seront le résultat de 
l’action des organisations de producteurs, de la commercialisation 
collective ou du co-investissement, selon le cas. Le présent COSOP ciblera 
quelque 235 000 ménages (environ 869 000 personnes). La division en groupes 
devrait être de 10 à 20% (catégorie A), de 15 à 30% (catégorie B) et de  
50 à 75% (catégorie C). Tous les projets mettront l’accent sur les activités 
d’appui en faveur des femmes et des jeunes, et des quotas seront fixés en vue de 
leur inclusion, l’objectif primordial étant que le groupe cible comprenne 50% de 
femmes et 35% de jeunes11." 
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Page 6, paragraphe 22 
 
La troisième phrase est modifiée comme suit: 
 
"Une attention particulière sera accordée aux hauts plateaux, où le taux de pauvreté 
est particulièrement élevé (62,5%) et où les ménages sont vulnérables face aux 
effets des changements climatiques (Gouvernement du Lesotho, 2019)." 
 
 

Page 9, paragraphe 29 
 
La première phrase est modifiée comme suit: 
 
"Prêts et dons. Trois projets d’investissement sont en cours d’exécution au Lesotho: 
i) le Projet de développement de la petite agriculture – phase II (SADP-II), qui 
bénéficie d’un cofinancement et en est au stade du démarrage; ii) le WAMPP, qui a 
fait actuellement l’objet d’un examen à mi-parcours; iii) le SADP-I, qui est en phase 
de clôture." 

 


